
J'effectue un renouvellement tacite sur des périodes d’un an
après l'engagement initial

Je vérifie qu'il n'y ait pas de frais supplémentaires lors d'une
résilliation  anticipée du contrat au travers d'une :

Facturation du matériel de collecte

Facturation des prestations de collecte

Je vérifie qu'il n'y ait pas de frais supplémentaires lors d'une
résilliation anticipée du contrat

Facturation de frais d'enlèvement et de démontage du
matériel de collecte

Je vérifie qu'il y ait des indications précises du : 

Prix de déclassement (ce qui vous sera facturé si vous triez
mal vos déchets)

Prix du passage à vide (ce qui vous sera facturé si vous
oubliez de présenter à la collecte vos contenants de
collecte)

Prix du traitement attribuable à la Taxe Générale sur les
Activités Polluantes (TGAP) (permet de contrôler la hausse
des prix)

J'indique que toute hausse de prix hors indice doit être
justifiée, au moyen notamment de justificatifs émis par les
centres de traitement

J'indique que toute hausse de prix doit être annoncée avec un
minimum d’avance et / ou appliquée sous un minimum de
délai (un à trois mois)

Contrat de collecte et
traitement des déchets

Créé fin 2018, Take a waste est un service clé-en-main de gestion des

déchets pour les professionnels.

Notre méthode est d’accompagner nos clients de A à Z : du diagnostic

initial à une gestion durable des déchets par des experts, en passant par

des formations d’équipe, un reporting déchets automatisé, un pilotage des

prestations de collecte, etc. 


